
Mesures de protection 
pour les bibliothèques

CORONAVIRUS

Suivre les 
recommandations 
de l’OFSP.

Gel hydro alcoolique 
à disposition.

Port du masque 
obligatoire dès 12 ans.

OFSP



Mesures de protection 
pour les bibliothèques

CORONAVIRUS

1,5m d’espace 
entre chaque place 
de travail. 

Nombre de personnes 
limité.

Portes laissées 
ouvertes et 
désinfectées.

1.5 m
10m2



Mesures de protection 
pour les bibliothèques

CORONAVIRUS

Désinfection des 
documents rendus.

Nettoyage des 
sanitaires deux fois 
par jour. 

Aération régulière 
des locaux.

wc


